
La circulaire du ministre de l’intérieur datée du 28 novembre
2012, et portant « conditions d’examen des demandes d’admission au
séjour déposées par des ressortissants étrangers en situation irrégulière dans
le cadre des dispositions du code de l’entrée et du séjour des étrangers et
du droit d’asile » (CEsEDA), est davantage qu’un monstre juridique.
C’est le non-respect systématique de la loi par le pouvoir exécu-
tif, et une atteinte grave aux attributions du parlement.
En vertu de cette circulaire préparée avec le concours de cer-
tains syndicats et associations dites «de défense des droits des
étrangers », et adressée à tous les préfets de France pour leur
« rappeler et préciser les critères permettant d’apprécier » les demandes
d’admission au séjour, la voie royale de l’appréciation préfec-
torale passe désormais par les preuves de travail fournies par
les sans-papiers demandeurs.
La « loi Pasqua » de 1993 a fait du travail en situation irrégu-
lière un délit, en même temps que l’obtention de papiers en
règle devenait un long calvaire. son effet général a été de pro-
duire un type nouveau d’exploités, en poussant dans la clan-
destinité du travail au noir des centaines de milliers de travail-
leurs immigrés, au bénéfice des nouveaux négriers poussés en
France comme des champignons à l’ombre de la loi. ses dispo-
sitions sont toujours en vigueur ; contrées à différents
moments par des « critères de régularisation» plus ou moins
limités et temporaires mis en avant par des associations et aussi
par des collectifs de sans-papiers, elles sont maintenant boule-
versées de manière générale et permanente par les nouveaux
critères introduits par la « circulaire Valls ».
Mais bouleversées comment, et avec quelles conséquences ?
La loi Pasqua a créé le travailleur délinquant : sans papiers, il
exerce en France un travail illégal et doit être puni. On ne
compte pas, depuis, les sans-papiers condamnés à de lourdes
peines de prison ferme et d’interdiction du territoire pour tra-
vail avec faux papiers. Depuis vingt ans, on les oblige à se
cacher, à occulter le fait délictueux de leur travail, finalement à
subir la solution courante qui leur permet de survivre : l’escla-
vage du travail clandestin (et du paiement en espèces qui ne
laisse pas de traces de l’illégalité). C’est dire que, par définition,
le « sans papiers » n’a pas (et ne peut pas avoir) de papiers attes-
tant son activité passée de travail. Et voilà que, en application
de la circulaire Valls, on lui demande aujourd'hui en préfec-
ture, à l’appui de sa demande de séjour, de fournir des preuves
documentées d’un travail illégal ou non déclaré. Des preuves
qu’il ne peut, sauf exception, fournir.
Première conséquence de la circulaire : la généralité des sans-
papiers travaillant en France depuis bien des années, souvent
depuis des décennies, est mise, encore une fois et plus que jamais,

dans l’impossibilité pure et simple de présenter une demande
de séjour en règle. Avec, pour corollaire, une vulnérabilité accrue
et une dégradation sans précédent des conditions de vie.
Deuxième conséquence : l’incitation au faux. Ainsi que l’a si
bien dit récemment un de nos sans-papiers, « cela nous pousse
à faire de fausses cartes pour pouvoir faire de vraies déclarations »
(la Voix des sans-papiers, n.11).
Troisième conséquence : la prime au travail illégal et à sa
durée. Plus le délit (de droit français) aura été long, et plus le
délinquant (sans-papiers) qui arrivera à prouver son délit, sera,
au lieu d’être puni selon la loi, en règle pour obtenir de bons
et valables papiers. 
Quatrième conséquence : une espèce d’«amnistie » tacite admi-
nistrative ; en fait, de prime d’exception aux pratiques collabo-
rationnistes de certains syndicats. Et c’est alors l’État qui fait
figure de délinquant : en édictant des dispositions administra-
tives diamétralement opposées aux dispositions de loi.
Une circulaire ministérielle qui transforme en un droit ce qui
est un délit pour la loi, sans abrogation préalable de celle-ci, et
qui promulgue ainsi, de sa propre autorité, une nouvelle loi
de fait, est davantage qu’un abus de pouvoir. C’est un délit
politique, une atteinte directe à la démocratie telle qu’elle
existe en France aujourd’hui.
Voilà les raisons de notre pétition. Démission du ministre !
Abrogation de sa circulaire !
Cette pétition sera déposée à l’Élysée. Par cet acte formel
auprès du chef de l’État, prendra fin dans la capitale la marche
du Grand Paris des sans-papiers.

CSP75, septembre-octobre 2013

Pétition à signer au dos
(ou sur le site Le quotidien des sans-papiers : http://sanspapiers.info)

7 septembre - 6 octobre 2013
MARChE DU GRAND PARIS

Mouvement des sans-papiers et migrants - Union nationale des sans-papiers (UNSP)

La Longue Marche des sans-papiers pour le droit et l’égalité se poursuit en Île-de-France !
Contre l’extrême-droite, contre la résurgence en Europe et en France de la réaction raciste et xénophobe,

contre toute politique faisant porter aux immigrés le poids de la crise
Pour l'abrogation de la circulaire Valls et la refonte radicale du CESEDA (Code de l'entrée et du séjour des étran-
gers et du droit d’asile), pour la régularisation de tous les sans-papiers sur la base de la simple durée de pré-

sence en France, la fermeture des centres de rétention et l’arrêt des expulsions,
pour la liberté de circulation et d’installation pour tous, pour le rétablissement du droit

Rejoignez le Grand Paris des précaires et laissés pour compte, soyez solidaires avec vos
frères et sœurs en précariat !

Départ de la marche : place de la République, samedi 7 septembre, 11 h

VALLS DÉMISSION!
ABROGATION DE SA CIRCULAIRE CONTRE LES SANS-PAPIERS !

PÉTITION AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE

La Coordination 75 des sans-papiers (CSP75) a été formée en 2005 par plu-
sieurs collectifs parisiens lors de la dissolution de fait de la Coordination natio-
nale des sans-papiers (CNSP), dont ces collectifs avaient été l’âme pensante et
agissante. Depuis, elle a été à l’origine de la revendication et du mouvement
de régularisation des sans-papiers par (entre autres) le biais du travail. En
2008-2010, elle a organisé les deux plus importantes actions des collectifs pari-
siens en lutte pour le droit des sans-papiers à la régularisation : l’occupation de
la Bourse du travail (mai 2008 - juin 2009, plusieurs centaines d’occupants)
et celle de la Caisse primaire d’assurance maladie (rue Baudelique, juillet
2009 - août 2010, trois mille occupants). Elle a été à l’origine de la marche
Paris-Nice des sans-papiers (mai-juin 2010), puis de la marche européenne
(juin-juillet 2011) et des caravanes au Forum social mondial de Dakar (2011)
et de Tunis (2013). Elle est parmi les membres fondateurs de la Coalition inter-
nationale des sans-papiers et migrants (CISPM, 2011) et de l’Union nationale
des sans-papiers (UNSP, 2013).
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